
AFNOR Normalisation et UNM 

 

    

 

Orientation  Ar.1-01  CLAP 

  FICHE N°Z001 

 

    Version : 1 
    

Directive 87/404/CEE 
     

   

      

    

      

    

Référence directive :  Article 1    

      

      

    

Accepté par le GTP : Novembre 1993 Accepté par le CLAP :  Novembre 1993  

    

Sujet :  Accessoires fixés de façon permanente ou démontables 

    

Question :  
Les récipients pourvus d’accessoires fixés de façon permanente ou démontables sont-ils couverts 
par la directive 87/404/CEE? 

  

Réponse :   
Les récipients équipés d'accessoires fixés de façon permanente ou démontables sont couverts 
par la directive pour autant que 
- ces accessoires ne causent pas des contraintes supplémentaires, ni des problèmes de corrosion 
pouvant compromettre la sécurité et 
- n’empêchent pas l’inspection à l’intérieur. 
2) Pour la détermination du volume en vue d'évaluer le potentiel de risque, le volume 
- des accessoires fixés de façon permanente peut être soustrait du volume du récipient; 
- des accessoires démontables ne peuvent pas être soustraits du volume du récipient. 
 
Motif 
b1) La directive ne prévoit aucune restriction de principe en ce qui concerne les accessoires; 
b2) Les accessoires fixés de façon permanente étant incompressibles, la réduction du volume 
qu'ils motivent diminue d'autant le potentiel de risque. Pour les accessoires démontables il n’y a 
pas de garantie que les récipients comporteront toujours ces accessoires au moment de leur 
utilisation. 

 

 


